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 امداڣمة على اأعماڋ الصّالحة بعد رمضاڗ

Continuer à pratiquer les bonnes œuvres après Ramadan 

مة ّّ  خطبة جمعة لصاحب السّماحة الشّئ الع

اڗ  اڗ الفوٛ  -حفظڢ ه تعالى-صالح بن فوٛ

جٚمها  اجتقأنا منها الخطبة الثّانية ڣت

ّٚحمن عيّإ البجائيّ   أبو فهيمة عبد ال

Prêche du vendredi, de sa Bienveillance, le cheikh érudit 

Sâleh Ibn Fewzên El Fewzên -qu’Allâh Très-Haut- le préserve !- 

Nous avons retranché le second sermon, qui est traduit par  

Aboû Fahîma ‘Abd Ar-Rahmên Ayad El Bidjê’î 

 

 الخطبة الثانية

يٚڊ لڢ، ڣأشهد  هٚ على توفيقڢ ڣامتنانڢ، ڣأشهد أڗ ا إلڢ ه ڣحدهՒ ا ش الحمد ه على فضلڢ ڣإحسانڢ، ڣأشك
    أڗ محمداً عبده ڣرسولڢ صلى ه عليڢ ڣعلى آلڢ ڣأصحابڢ، ڣسلږ تسليماً كثيفا،

 علمɽا أيها اإخɽاɰ أɰ شهȲ ȳمضاɰ يتبع بالحسناȔ، يتبع باأعماɤ الصالحȓ.ا

Ցɰɼ يتبع  Ւȳ Ւشْك Ցت ɯْ Ւلَك Ցع Ցل Ցɼ ɯْ Ւاك Ցȯ Ցا ه Ցم ʄ Ցل Ցع Ցɻَا اللɼ Ւر Փ
ب  Ցك Ւت Փل Ցɼ ՑȒȯَ Փا الْعɽ Ւل Փكْم Ւت Փل Ցɼ) :ɻنهايت ȯبالتكبير عن Ǵش ܣ ɤɼأ șا ثبȰǻ تكبر ه ،(

ا هاɤ العيǻ ȯلʄ أɰ تصلي العيɼ ȯأنș تكبر ه بيɰ الحيɼ ɰاآخȳ ليا ɼنهاȲا، تك؆ر من التكبير كما أمȳ ه جلَ ɼع
.ɣلȱب 

 ɼعي أȳش Ȳȱلع ɰمضاȲ ɯيص ɯل ɰكا ɽلɼ عيȳش Ȳȱلع ɯيص ɯل ɰكا ɽلɼ ɯكل مسل ʄعل ȓيضȳهي فɼ ،ȳالفط ȓقȯثانياً: ص
لصغȳ فǼنها تجȑ عليɻ صȯقȓ الفطȳ علʄ جميع امسلميɼ ،ɰهي فȳيضɼ ȓصȯقɼ ȓاجبȓ فȳضها Ȳسɤɽ ه صلʄ ه 

 ȳيخ ɰأ ɰمضاȲ ȳشه ɻينتهܣ علي ɯكل مسل ʄعل ɯسلɼ ɻعلي ɰأ ʄلǻ ɤاɽش ɤها șيثب ɰاجها من حيȳخǻ șقɼɼ ،جها
تصلʄ صاȒ العيȯ كل هȱا ɼقș إخȳاȠ صȯقȓ الفطɼ ،ȳكل ما تأخȳ قبل صاȒ العيȯ فهɽ أفضل، ɼيجǻ ȴɽخȳاجها 
 Ȓالفقير قبل صا ʄلǻ تصل ɰأ ȯاب ɻكيلɽب ɼأ ɻالفقير بنفس ʄلǻ صلهاɽيɼ ɯجها امسلȳيخ ɰميɽي ɼم أɽبي ȯقبل العي

 ،ȯالعي ɰأ ɻمن ɝيث ʅȱال ɻكيلɽب ɼأ ɻبنفس ɽصلها هɽما يǻ ȯالعي Ȓالفقير قبل صا ʄلǻ صلهاɽي ȯالعي Ȓعن صا ȳا تتأخ
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الطعام الʅȱ يǺكل في البلɼ ،ȯالصاɎ ثاȚ كيلɽ  فيها، ɼهي صاɎ منيɽصلها أنها أمانɼɼ ȓاجɼ ȑفȳيضȓ ا يتساهل 
ن ينفɝ عليهɯ من أهل بيتɼ ɻحتܢ من يمɽنهɯ حتܢ ɼلɽ كانɽا من تقȳيباً يخȳجها بالɽفاɼ Ǵالتمام عنɼ ɻعن من يمɽنهɼ ɯم

غير أهل بيتɼ ɻلɽ في Ȳمضاɰ يخȳجها عنهɯ مع صȯقتȰǻɼ ،ɻا كاɰ اإنساɰ يȳيȯ السفȳ قبل يɽم العيȯ فǼنɻ يخȳجها في 
ا نيابȓ عنɻ في البلȯ الʅȱ يأتي عليɻ العيɼ ȯهɽ فيɻ في فقȳاǴ البلȯ الʅȱ هɽ فيɻ من امسلميɰ أɼ يɽكل أهلɻ يخȳجɽنه

 ،ɯسلɼ ɻه علي ʄصل ɤɽسȳال ȓد يا عباد ه ا تغير سنɽفيها النق ǽȵا تجɼ قتهاɼ اجها فيȳخǻ من ȯاب ɻأن ɯه، امهȯبل
الȳسɤɽ فȳضها صاعاً من الطعام ɼنɎɽ صاعاً من بȳ أɼ صاɎ من شعير أɼ صاɎ من تمȳ أɼ صاɎ من أقط أɼ صاɎ من 

 ɯلɼ ȯمما يقتاد في البل ȑبيȴ.ًاȯد أبɽالنق ȳكȱي 

ɼاليɽم يɽم العيȯ يɽم طعام يɽم أكل ɼشȳب فيناسȑ أɰ يخȠȳ فيɻ الطعام، ɼالفقير أȰا أعطيتɻ النقɽد ɼهɽ ليس 
 ɻنǼالطعام ف ɻا أعطيتȰǻ أما ،ȓمغلق Ȕامحا Ǵاȳشɼ ًبيعا ȯا يج ɻم أنɽا اليȱد في هɽمن النق ȯا يستفي Ǵه ش ܣȯعن

ɽْمՓ  ده قاɤ صلʄ ه عليɼ ɻسلɯ:ينتفع بɼ ɻيطبخɼ ɻيأكل هɼ ɽأɼا  Ցا الْي Ցȱ Ցي ه Փف ɤاǺعن الس ɯْ Ւهɽ Ւغْن
Ց
، فصȯقȓ الفطȳ من  أ

 ɰɽه: ي؅رك ɻحمȲ ɤفقا ،ȳالفط ȓقȯد في صɽالنق Ƞȳتخ ɤɽفانا يق ɰǻ :ه ɻحمȲ ȯالطعام ا تغير، قيل لإمام أحم
 Ȳا استنكاȱه ɰفا ʅأȳب ɰɼȱيأخɼ ɯسلɼ ɻه علي ʄه صل ɤɽسȲ ȓسن  ɼأ ǴاȲǵ ȓمسأل șليس ȓه، فامسأل ɻحمȲ ɻمن

استحساناǻ Ȕنما هي مسألȓ تقيȯ بما شȳعɻ ه، ɼالحكمȓ قȯ ا يعلمها الناȶ حتܢ يقɤɽ النقɽد أنفع من الطعام 
 أنș لسș مɽكɽا ǻليɣ هȱا اأمȳ هȱا ǻلȲ ʄسɤɽ ه صلʄ ه عليɼ ɻسلɼ ɯقȯ أمɞȳ بالطعام فا تعǻ ɤȯلʄ غيره.

مما يتبع بɻ شهȲ ȳمضاɰ صاȒ العيȯ يخȠȳ امسلمǻ ɰɽلʄ امصلʄ يبرɰɼȴ لȳبɻ أهل البلȯ كلهɯ  ه، عبإ ه،فاتقوا  
 ȓعظيم Ȓشعير ȯالعي Ȓلكن صاɼ ،Ȕفي مصليا ȓالحاج ȑبحس ɰɽعȴɽيت ɼأ ɣلȰ ا أمكنȰǻ ȯاحɼ ʄفي مصل ɰɽيجتمع

لهɯ من مصاهɼ ɯينالɰɽ الجɽائȵ من الȳب سبحانɻ  يخȠȳ لها امسلمɼ ɰɽيصلɽنها ɼتحضȳها امائكɼ ȓيȳجعɰɽ مغفȲɽا
 ɼتعالʄ في مصاهɯ، فهȱه شعيرȒ عظيمȓ أحȳصɽا ǻلʄ حضȲɽها.

:ɯسلɼ ɻه علي ʄصل ɤقا ɤاɽأيام من ش ȓصيام ست ɰمضاȲ ȳشه ɻنْ  مما يتبع ب Փتًا م Փس Ւɻ Ցع Ցتْب
Ց
أ Ցɼ ، Ցɰا Ցض Ցم ՑȲ Ցام Ցنْ ص Ցم

 Փȳْهȯَال Ւفكأنما صام Րɤاɽَ Ցا يتبع  شȱهك Ȕاɽالشه ʄلǻ ɚاانطاɼ Ȕالغفاɼ ɽا يتبع بالله Ȕالطاعاɼ Ȕبالعبادا ɰمضاȲ
ɼاانطاǻ ɚلʄ املهياȔ كما يفعلɻ بعض اأشقياǴ يجعلɰɽ الفȳح بنهايȲ ȓمضاɰ الفȳح بامعاص ܣ ɼالȳجǻ Ɏɽلʄ امعاص ܣ 

ȱح الȳبالف ȶا بأ ɯنع ،Ȕبالطاعا ɰمضاȲ ا بل يتبع ɻا منɽتخلص ɼȯع ɻكأن Ȕاملهياɼ اɼ Ȳɽفعل محظ ɻليس في ʅ
ܣ  Փالَت

Ցا : (كȱهɼ مȳمح Ǵا ش ܣȱفي اماهي فه Ȕماȳامح ȑتكȳت ɰأɼ ائضȳتضيع الف ɰأما أ ،ɻب ȶا بأ ȑاجɼ ɞȳت ɻفي
.ȑلعɼ ɽله ʄلǻɼ Țأنكا ʄلǻ جعȲɼ ɻنقض ɻمȳما أب ȯبع ɰمضاȲ نقض ɯاثاً) نع Ցنك

Ց
ՐȒɽَ أ

Ւق Փȯْع Ցنْ ب Փا م Ցه Ցلȵْ Ցغ șْ Ցض Ցق Ցن 

 ɼختمɽا شهȳكɯ بخير ختام. إ ه،فاتقوا ه عب

حȯثاتها،  ɼاعلمɽا Ւم Ȳɽاأم ȳَشɼ ،ɯسلɼ ɻه علي ʄصل ȯمحم ʅȯه ʅَȯخير الهɼ ،كتاب ه ȟيȯخير الح ɰَأ
،Ȳفي النا ȱَش ȱَمن شɼ ،ȓالجماع ʄه عل ȯي ɰَǼف ،ȓبالجماع ɯعليكɼ ،ȓضال ȓعȯكل بɼ  مامǻɼ ɰامسلمي ȓأعنܣ جماع

 ȵأل ɰامسلمي ȓعجȵام ɰأيام الف؅ ɰɽاسيما في أيام كما تعلم ɰاسيما في أيام الف؅ ɰمام امسلميǻɼ ɰامسلمي ȓا جماعɽم
تمسكɽا بجماعتكǻɼ ɯمامكɼ ɯسيرɼا علʄ طȳيقكǻ ɯلʄ الخير ɼا تلتفتɽا يمنɼ ȓا يسɼ Ȓȳا تشتغلɽا بأخباȲ العالɼ ɯما 

أɰَ خير الحȯيȟ كتاب ه، ɼخير الهɼ  ʅَȯاعلمɽا نكɼ ɯدنياكɯ،يقاɼ ɤالقيل ɼالقاɤ اشتغلɽا بما يهمكɼ ɯما يصلح دي
.Ȳفي النا ȓكل ضالɼ ،ȓضال ȓعȯكل بɼ ،ثاتهاȯح Ւم Ȳɽاأم ȳَشɼ ،ɯسلɼ ɻه علي ʄصل ȯمحم ʅȯه 

ɯَ أعȵ اإسام ɼامسلميɼ ،ɰأɤȰ الشɼ ɞȳامشȳكيɼ ،ɰدمȳ أعȯاǴ الȯين، ɼجعل هȱا البلǵ ȯمنا مطمئنا  Ւاللَه
 ȳسائɼ  ɰامنافقيɼ ɰكيȳامشɼ ɾȲالنصاɼ دɽين من اليهȯال Ǵاȯأع ȳدم ɯَ Ւاللَه ،ɰب العاميȲ يا ȓعام ɰباد امسلمي
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 ɯَ Ւاللَه ،ɰالعلمانييɼ   ɯَ Ւميرا، اللَهȯت ɯهȳدم ،ɯشمله șشت  ɯَ Ւاللَه ،ɯكلمته ɰبي əخال  ɯَ Ւح  اللَهȲأɼ ɯبينه ɯأجعل بأسه
Ǵكل ش ܣ ʄعل ɣنǻ ɯهȳمن ش ɰامسلمي ،ȳيȯق  ɯَ Ւتنكيا، اللَه ȯأشɼ بأسا ȯأش șا فأنɼȳين كفȱال ȶكفى عنا بأ 

 ɯَ Ւه الباد، اللَهȱه ɍأحف  ɯَ Ւه الباد، اللَهȱه ɍأحف  ɯَ Ւاللَه  ȓعام ɰباد امسلمي ȳسائɼ ،Ȓȳمستق ȓمنǵ ،ه البادȱه ɍأحف
،ȳيȯكل ش ܣ ق ʄعل ɣنǻ هɼȳمكɼ Ǵɽمن كل س ɰب العاميȲ يا  ɯَ Ւمن اللَه  ɻبنفس ɻفأشغل Ǵɽبس ɰامسلميɼ د اإسامȲأ

.ȳيȯكل ش ܣ ق ʄعل ɣنǻ بيرهȯميره في تȯجعل تɼ هȳه في نحȯدد كيȲɼ 

Ցٕ ه، غْ  عبا Ցالْب Ցɼ Փȳ
ՑنكՒ

ْ
ام Ցɼ ՓǴا

Ցحْش Ցنْ الْف Ցܢ ع Ցنْه Ցي Ցɼ ى Ցبȳْ Ւالْق ʅ ՓȰ ՓǴا Ցيت Փǻ
Ցɼ Փɰا ՑحْسՓاإ Ցɼ Փɤȯْ Ցالْع Փب Ւȳ Ւم

ْ
أ Ցي Ցɻَالل ɰَ Փǻ) Ցع Ցل ɯْ Ւك Ւظ Փع Ցي Փي ɯْ Ւلَك

 ɯْ Ւلْت Ցع Ցج ȯْ Ցق Ցɼ ا Ցه Փȯي Փكɽْ
Ցت Ցȯْع Ցب Ցɰا Ցيْم

Ց
ɽا اأ Ւض Ւنق Ցا ت Ցɼ ɯْ Ւتȯْ Ցاه Ցا ع ՑȰ Փǻ Փɻَالل Փȯْه Ցع Փا بɽ

Ւفɼْ
Ց
أ Ցɼ) ،( Ցɰɼ Ւȳَك Ցȱ Ցت Ւɯ Ցعْل Ցي Ցɻَالل ɰَ Փǻ ًيا Փف

Ցك ɯْ Ւيْك Ցل Ցع Ցɻَالل 
 Փȱلɼ ،ɯدْكՓȵي ɻنعم ʄه علɼȳ Ւاشكɼ ،ɯكȳكȱا ه يɼȳكȱف ،( Ցɰɽ Ւل Ցفْع Ցا ت Ցم.ɰɽما تصنع Ւɯيعل Ւهɼ ، Ցأكبر Փه Ւȳْك 

 ȓالجمع ȓهـ1434-9ة-25خطب. 

Louange à Allâh pour Sa faveur et Sa Bienfaisance ; je Le remercie pour Son assistance et Sa grâce ; et 

j’atteste que nul n’est digne d’être adoré hormis Allâh, Seul sans aucun associé, et j’atteste que 
Mouhammed est Son serviteur et Messager -qu’Allâh prie sur lui, sur sa famille et ses compagnons et les 
salue abondamment-. 

Sachez, ô frères, que le mois de Ramadan se suit par les bonnes actions ; on le fait suivre par les bonnes 

œuvres. 

La première chose par laquelle on le fait suivre est le tèkbîr (fait de proclamer la grandeur d’Allâh, en 
disant : Allâhou akbar !), et ce dès la fin de ce mois ((afin que vous en complétiez le nombre et que 

vous proclamiez la grandeur d’Allâh pour vous avoir guidés, et afin que vous soyez 

reconnaissants !)) El Baqara (La Vache), v. 185. Tu proclames la grandeur d’Allâh pat trois fois, quand la 
lune de l’aïd sera confirmée, jusqu’à ce que tu accomplisses la salât (prière) de l’aïd. Tu le fais par 
moments, de nuit comme de jour ; tu dois faire cela abondamment, tel qu’Allâh -Tout-Puissant et très-

Haut- te l’a commandé.  

Deuxièmement : l’aumône du fitr. C’est une obligation pour chaque musulman, même s’il n’avait pas 
jeûné pour une quelconque justification légale (islamique). Même si ce dernier n’a pas accompli le jeûne 
du Ramadan, à cause d’une excuse légale ou pour être petit, cette aumône lui restera obligatoire. 
L’aumône du fitr incombe à tous les musulmans. C’est un devoir et une aumône obligatoire. Elle est 

rendue obligée par le Messager d’Allâh -qu’Allâh prie sur lui et le salue- à tout un chacun des musulmans 

assistant à la fin du mois de Ramadan. Il doit la donner.  

Le temps de l’acquitter commence depuis la confirmation de la lune de chawwêl, jusqu’à ce que tu 

accomplisses la salât (prière) de l’aïd. Toute cette durée est un créneau pour s’acquitter de l’aumône d’el 

fitr. Et, autant que tu la retardes par rapport à la salât de l’aïd, ceci en est meilleur. Il est aussi autorisé de la 
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donner avant l’aïd d’un jour ou deux. Le musulman s’en acquitte et la fait parvenir à un pauvre, soit en la 
donnant lui-même soit par le biais d’un intermédiaire.  

Cette aumône doit arriver au pauvre avant la prière de l’aïd. Elle ne doit pas être retardée au-delà de la 

salât de l’aïd. Il doit la faire atteindre au pauvre avant la prière de l’aïd. Soit par lui-même, soit par son 

intermédiaire en lequel il a confiance, parce qu’elle est un dépôt, une obligation et un devoir non 
négligeable.  

Elle est du poids d’un sâ’ de nourriture que l’on mange dans le pays, et le sâ’ est la mesure d’environ trois 
kilos et demi. Il la donne complète et entière à son actif et à l’actif des gens qu’il a à sa charge, et sur 
lesquels il dépense, parmi les membres de son foyer. Voire il peut la donner même également à l’actif des 
gens qui sont sous sa charge, même s’ils ne font pas partie des membres de sa maison, quitte à ce que cette 
charge soit seulement au mois de Ramadan, il donne cette aumône à leur actif.  

Et quand l’homme veut voyager avant le jour de l’aïd, dans ce cas, il s’acquitte de cette aumône dans le 
pays (ou la ville) où il se trouvera le jour de l’aïd. Il la donnera aux pauvres parmi les musulmans dans ce 
pays où il est, comme il peut aussi désigner quelqu’un de sa famille qui la donnera à sa place dans son 

pays. L’essentiel, c’est qu’il est inévitable de s’acquitter de cette aumône en son temps, sachant aussi que 

donner de l’argent pour s’acquitter de cette aumône n’est pas valable, ô serviteurs d’Allâh ! On ne 

modifie pas la Sounna du Messager -qu’Allâh prie sur lui et le salue-. Le Prophète l’a désignée par 
obligation en tant qu’un sâ’ (mesure d’environ trois kilos) d’aliments. Il l’a variée ou bien en un sâ’ 
de froment, d’un sâ’ d’orge, de dattes, de lait sec, ou de raisins secs ; des aliments que les gens du 

pays mangent, et il n’a jamais cité l’argent. 

Et ce jour est un jour d’aïd. C’est une journée de nourriture. C’est un jour de manger et de boire. Il sied ainsi 
de donner de la nourriture en aumône. Le pauvre, si tu lui donnes des pièces, alors qu’il n’a rien à manger, 
il ne tirera pas profit de cet argent en ce jour, car il n’y trouvera pas de commerce du fait que les magasins 
sont fermés. Or, si tu lui donnes de la nourriture, là, il en tirera avantage, il la fera cuir et la mangera, lui et 

ses enfants. Le Prophète -qu’Allâh prie sur lui et le salue- a dit : « Dispensez-les de la mendicité ce jour-

ci ! »   

Ainsi, l’aumône du fitr se donne en nourriture. Elle ne change pas.  

Une fois, on a dit à l’imam Ahmed -qu’Allâh lui fasse miséricorde- : « Untel dit que l’aumône du fitr se 

donne en argent. Ainsi il dit -qu’Allâh lui fasse miséricorde- : ‘’Ils délaissent la Sounna du Messager d’Allâh 
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-qu’Allâh prie sur lui et le salue-, et ils prennent l’avis d’untel !’’ »  Ceci est une récrimination de sa part, -

qu’Allâh lui fasse miséricorde !-. 

La question n’est donc pas une affaire d’avis ou d’admirations, mais bien une affaire de s’astreindre à ce 
qu’Allâh a légiféré. Il se trouve que la sagesse de cela soit inconnue aux gens, ce qui amène certains à dire 

que l’argent est plus profitable que la nourriture. Toi, tu n’es pas assigné pour juger de cette affaire. Celle-ci 

est du ressort du Messager d’Allâh -qu’Allâh prie sur lui et le salue-, lequel t’a ordonné de donner de la 
nourriture. N’en passe pas alors à autre chose ! Craignez donc Allâh, ô serviteurs d’Allâh !  

Parmi aussi ce par quoi on fait suivre le mois de Ramadan, la prière de l’aïd. Les musulmans sortent 

vers le mousallâ (endroit généralement vaste et découvert où l’on pratique cette salât, Ndt), et se 
manifestent à l’égard de leur Seigneur. Tous les gens de la ville se réunissent dans un seul mousallâ, s’il en 
est possible, ou ils se dispersent au besoin dans plusieurs mousallâ. Mais, la salât (prière) de l’aïd est une 
énorme pratique, pour laquelle les musulmans sortent et la font. Les Anges s’y présentent aussi. Et les 
prieurs repartent de leur mousallâ absouts (de leurs pêchés), et obtiennent les récompenses de la part du 

Seigneur -Exalté et Très-Haut soit-Il- dans leur mousallâ. C’est donc une pratique énorme, soyez alors 
attentifs à y assister. 

Parmi également les choses par lesquelles on fait suivre le mois de Ramadan, le jeûne des six jours 

de chawwêl. Le Prophète -qu’Allâh prie sur lui et le salue- a dit : « Celui qui jeûne le Ramadan, puis le 

fait suivre par six jours en chawwêl, c’est comme s’il a jeûné l’année entière. »  

C’est ainsi que l’on fait suivre le Ramadan par les adorations et les obéissances. On ne le fait pas suivre par 
les jeux, la distraction et par le recours aux désirs et aux choses burlesques, tel que le font certains 

malheureux, qui font que la joie soit parce que le Ramadan est achevé ! Ils ont la joie de retrouver les 

péchés et de revenir aux désobéissances et aux activités burlesques. C’est comme s’il s’agissait d’un 
ennemi duquel ils se sont délivrés ! Non. Le Ramadan se suit plutôt par les œuvres d’obéissance. Oui, il 

n’y a pas de mal à avoir la joie qui ne recouvre pas une action interdite religieusement, et qui ne contient 
pas le délaissement d’un acte obligatoire. Ceci n’est pas mal. Cependant, que tu perdes les obligations, et 
que tu perpètres les pêchés dans les lieux de plaisirs, cela est certes illicite. C’est comme ((celle qui 

défaisait brin par brin sa quenouille après l’avoir solidement filée)) An-Nehl (Les Abeilles), v. 92. Oui, 

il a défait le Ramadan. Après l’avoir contracté, il l’a défait, et il est revenu à des actes malfaisants, à des 

plaisirs et des jeux. 

Craignez donc Allâh, ô serviteurs d’Allâh ! Et finalisez votre mois de la meilleure fin. 
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Et sachez que les meilleures paroles sont le Livre d’Allâh, et que la meilleure conduite est celle de 

Mouhammed -qu’Allâh prie sur lui et le salue- ; et les choses les plus maléfiques sont les innovations 

religieuses, et toute hérésie est égarement ; et tenez-vous à la communauté ; car, très certainement, la 

Main d’Allâh est sur la communauté, et celui qui s’y oppose en se retirant seul, sera tiré seul en Enfer. Je 

veux dire la communauté des musulmans, et l’Imam (gouverneur) des musulmans. Appliquez-vous à la 

communauté des musulmans et à son gouverneur, notamment durant les temps des troubles, durant les 

jours des troubles qui choquent. Tenez-vous à votre communauté et à votre Imam, et marchez sur votre 

chemin vers le bien ; et ne tournez pas à gauche et à droite ; ne vous préoccupez pas par les informations 

du monde et par les on-dit ; occupez-vous par ce qui vous concerne et par les choses qui réformeront votre 

religion et votre vie. Et sachez que les meilleures paroles sont le Livre d’Allâh, et que la meilleure conduite 
est celle de Mouhammed -qu’Allâh prie sur lui et le salue- ; et les choses les plus maléfiques sont les 

innovations religieuses, et toute hérésie est égarement et tout égarement sera en Enfer. 

Ô Allâh, accorde la puissance à l’islam et aux musulmans, et abaisse le polythéisme et les polythéistes  ; et 

anéantis les ennemis de la religion ; et fais que ce pays soit sécurisé et stable ainsi que tous les pays des 

musulmans en général, ô Seigneur de l’univers. 

Ô Allâh, anéantis les ennemis de la religion, parmi les juifs et les chrétiens, les polythéistes, les hypocrites, 

et les laïcs. Ô Allâh, détruis-les entièrement ; ô Allâh divise leur rassemblement ; ô Allâh, discorde leur 

parole ; ô Allâh, fais que leur mal soit entre eux, et apaise les musulmans de leur mal, Tu est certes 

Omnipotent. Ô Allâh, suffis-nous contre le mal de ceux qui ont mécru, Tu es certes plus dur en Force et 

plus dur en châtiment. Ô Allâh, préserve ce pays ! Ô Allâh, préserve ce pays ! Ô Allâh, préserve ce pays ! 

Fais qu’il soit un pays stable, ainsi que tous les pays des musulmans ; ô Seigneur de l’univers, préserve-les 

de toute nuisance et de tout mal, Tu es certes Omnipotent ! Ô Allâh, quiconque voudra du mal à l’islam et 
aux musulmans, préoccupe-le par sa propre personne, et remets son stratagème contre lui, et fais que sa 

destruction soit dans sa planification, Tu es certes Omnipotent ! 

Serviteurs d’Allâh ! ((Certes, Allâh ordonne l’équité, la bienfaisance et l’assistance aux proches. Et Il 
interdit la turpitude, l’acte répréhensible et la rébellion. Il vous exhorte afin que vous vous 
souveniez. Soyez fidèles au pacte d’Allâh après l’avoir contracté, et ne violez pas vos serments 
après les avoir solennellement prêtés, et avoir pris Allâh comme Garant (de votre bonne foi). 

Vraiment, Allâh sait ce que vous faites.)) An-Nehl (Les Abeilles), v. 90-91. 

Et évoquez Allâh, Il vous évoquera, et remerciez-Le pour Ses bienfaits, Il vous en ajoutera ; et le Rappel 

d’Allâh est plus grand, et Allâh sait parfaitement ce que vous faites. 
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Prêche du vendredi 25-09-1434 H. 

 


